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Le droit du sol, 
principe cardinal 
de la République 

L 
'affa ire Leonardaest une bom
be à déflagrations multiples. 
Dans la précipitation, les par
tis de gouvernement remet

tentsur le métier leur politique d'im
migration. Manuel Va lls juge sou
dain urgent de réformer le droit d'as i
le. Et jean-François Copé - comme 
avant lui François Fillon - veut briser 
un « totem » auquel Nicolas Sarkozy 
avait renoncé à s'att~quer: celui du 
droit du sol. Le président de I'UMPva 
déposer une proposition de loi pour 
mettr.e fin à l'acquisition automati
que de la nationalité française pour 
des enfants nés en France de parents 
étrangers en situation irrégulière. 

De nombreuses études, dont l'une 
émane de l'Organisation de coopéra
tion et de développement économi
ques (OCDE), ont pourtant démon
tré que le droit du so l favor ise gran
dement l'intégration des enfants 
d'étrangers. Avant la Révolution et 
jusqu'au code Napoléon, ce principe 
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s'est imposé. Entre1804 et 1851, le 
droit du sang a prévalu afin de ne pas 
léser les enfants nés à l'ét ranger de 
parents français émigrés. Aujour
d'hui , un enfa nt né e n France de 

"' parents étrange rs peut acqu érir 
..,- automatiquement à sa majorité la 
..o- iiiiiiiiiiiiiii nationalité frança ise s'il réside dans 

- le pays depuis cinq ans. En 1993, Char-
- a les Pasq ua ava it introduit unecondi-
-~ tionnalité - le jeune étranger devait 
_ .., manifester la volonté d 'être français 
-~-abolie par Lionel Jospin en 1998. 
- Le droit du sol est donc inscrit 
-~ dans les gènes de la France, un pays 
_ ;; où, comme le rappelle !'.ancien minis
_,.._ tre UMP Patrick Deved jian, «plus de 
- ,.._ 25 % des Français ont au moins un 

o- grand-parentde nationalité étrangè
re ». A partir des années 19,80 , la plu
part des pays européens l'ont adop

~ té. L'All emagne, longtemps arc
ri boutée sur le droit du sang, es t reve
c....a nue sur ce principe e n 1999. Et l'lta
~ lie, qui avait durci en 1992 un droit 

·§_du sang imposant dix ans d 'attente 
::::s::: aux étrangers pour devenir italiens, 
:::> s'es t aperçue que c'était un leurre ne 

l'ayant pas empêché de devenir une 
des principa les portes d 'entrée de 
l'immigration en Europe. 

La proposition de M. Copé est 
donc non seu le ment déca lée, mais 
aussi dé magogique. «Nous garde
rons le droit du sol, c'est la France », 
avait proclamé M. Sarkozy durant la 
campagne présidentielle. Tout en 
évoquant une co mmission pour révi
se r le code de la nat ionalité, voire un 
référendum, Henri Guaino, son 
ancie n conseiller, a défendu, mercre
di 23octobre, le droit du sol : «C'est 
un principe absolument fondamen
tal de notre Rép ublique, et même de 
notre pays, puisqu 'il date de bien 
avant la Révolution. '' 

Une fois de plus, I'UMP, en panne 
___ d' idées neuves, court derri ère le 
=- Front nat iona l, qui a fait de la sup-

press ion pure et simple du droit du 
(Il) - sol une de ses matrices depuis plus 
o - de vingt-cinq ans. Alors qu 'on attend 
~~== des politiques une réflexion à la fois 
ù.: = sur la lutte co ntre l'immigration 
,;, ==clandestine e t les moyens d'assurer 
~- l'intégration des immigrés en situa

,..:_ _ tion régulière, la proposition de 
::;!: _ M. Copé ravive le pire des mauxfran
g ça is : la peur de l'étranger.• 
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